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POUR LES CENTRES DE VACANCES ET DE LOISIRS

Les obligations 
des organisateurs

et directeurs

I - Les incapacités

Le code de l'action sociale et des familles (article L. 227-7) stipule que nul ne peut
exercer des fonctions, à quelque titre que ce soit, en vue de l'accueil de mineurs en
centres de vacances, centres de loisirs et placements de vacances ou exploiter des
locaux accueillant ces mineurs s'il a fait l'objet d'une condamnation définitive pour
crime ou à une peine d'emprisonnement pour l'un des délits suivants :

- atteintes involontaires à l'intégrité de la personne

- agressions sexuelles

- trafic de stupéfiants

- proxénétisme et infractions assimilées

- mise en péril des mineurs

- extorsion

- chantage

- peines complémentaires applicables aux personnes physiques 
et responsabilité des personnes morales

- escroquerie

- abus de confiance.

Le fait, par un majeur, d'exercer sans violence, contrainte, menace ni surprise une
atteinte sexuelle sur la personne d'un mineur de moins de 15 ans est puni de peines
d'emprisonnement et d'amende (article 227-25 du code pénal).

Les peines d'emprisonnement et d'amende sont alourdies (article 227-26 du code
pénal) lorsque l'infraction définie ci-dessus est commise :

- par un ascendant légitime, naturel ou adoptif ou par toute autre personne
ayant autorité sur la victime, 

- par une personne qui abuse de l'autorité que lui confèrent ses fonctions.

Les atteintes sexuelles sans violence, contrainte, menace ni surprise sur un mineur
de plus de 15 ans et non émancipé par le mariage sont punies de peines d'emprisonne-
ment et d'amende lorsqu'elles ont été commises :

- par un ascendant légitime, naturel ou adoptif ou par toute autre personne
ayant autorité sur la victime,

- par une personne qui abuse de l'autorité que lui confèrent ses fonctions.

Un directeur ou un animateur de centres de vacances et de loisirs, par exemple, qui
auraient de telles relations sexuelles avec un mineur de son centre seraient considérés
comme des personnes abusant de l'autorité que leur confèrent leurs fonctions.

Il est question ici de relations sans violence, ce qui exclut les relations avec violence
(les viols) qui sont condamnées par d'autres articles du code pénal avec systémati-
quement des circonstances aggravantes lorsqu'elles ont lieu sur des mineurs.

Enfin, il est important pour un directeur, pour un animateur de bien comprendre que
leur fonction, leur statut dans une structure de loisirs, les placent dans un contexte
particulier vis à vis des jeunes qu'ils encadrent. Ils sont en effet souvent idéalisés par
les jeunes et des relations intimes (même sincères) qui peuvent s'instaurer ne se feront
pas dans une situation d'égalité entre les deux protagonistes.

Note relative 
aux atteintes sexuelles 

sans violence

1) Sur un mineur 
de moins de 15 ans

2) Sur un mineur
de plus de 15 ans 

(article 227-27
du code pénal)

Le cadre 
juridique 

de l’accueil 
de mineurs 

en CVL
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Deux mois avant la date du séjour, délai de droit commun, l'organisateur doit en
faire la déclaration auprès de la direction départementale de la jeunesse et des sports
du département où l'organisateur a son siège. 
A moins que le représentant de l'Etat dans le département ne s'oppose à l'organisation
de l'accueil, un récépissé est délivré, valant autorisation.

Pour les centres de loisirs, la déclaration au titre d'une année scolaire est valable
jusqu'au 31 août de l'année considérée.
Pour les centres de vacances et les placements de vacances, la déclaration est faite
avant chaque séjour.

La déclaration s’effectue sur un imprimé CERFA.

II - Les obligations 
de l’organisateur

1) Déclaration de séjour 

2) Vérifier les 
incapacités

3) Projet éducatif

4) Contrat d'assurance

L'organisateur vérifie avant le début de l'accueil que les personnes qui :
- dirigent cet accueil
- concourent à son fonctionnement
- exploitent les locaux accueillant les mineurs 

n'ont pas fait l'objet d'une mesure de suspension ou d'interdiction d'encadrer. 
La liste nationale des personnes en incapacité de participer à quelque titre que ce soit
à l'accueil de mineurs est mis en ligne sur internet à l’adresse suivante :

https : //www.inet.jeunesse-sports.gouv.fr/cadint/

Pour accéder au site, les organisateurs demandent à la DRDJS communication du
code utilisateur et du mot de passe.

L'organisateur peut être amené à prendre connaissance du contenu de l'extrait de
casier judiciaire (bulletin n° 3) des personnes qui dirigent l'accueil, qui concourent à
son fonctionnement ou qui exploitent les locaux accueillant les mineurs, avant leur
embauche. Cet extrait n'est délivré qu'aux intéressés eux-mêmes sur leur demande.
Celle-ci peut être faite par minitel (3615 CJN) ou bien encore par internet en accédant
au site du ministère de la justice (https : //www.cjn.justice.gouv.fr/cjn/b3/eje20).

L'organisateur d'un centre de vacances ou d'un centre de loisirs a l'obligation de rédiger
son projet éducatif. Il doit le transmettre en même temps que la déclaration de séjour
à la direction départementale de la jeunesse et des sports qui l'évalue et en vérifie les
conditions de mise en œuvre.
Dans le cas d'accueil de mineurs de moins de 6 ans, il devra également le fournir au
service de protection maternelle et infantile du Conseil Général.

L’organisateur et l'exploitant des locaux où se déroule l'accueil sont tenus de sous-
crire un contrat d'assurance garantissant les conséquences pécuniaires de leur
responsabilité civile, ainsi que celle de leurs préposés et des participants aux activités
qu'ils proposent. Les assurés sont tiers entre eux.
L'organisateur d'un centre de vacances, de loisirs ou de placement de vacances est
également tenu d'informer les responsables légaux des mineurs concernés de leur
intérêt à souscrire un contrat d'assurance de personnes couvrant les dommages
corporels auxquels peuvent les exposer les activités auxquelles ils participent.

La souscription des contrats d’assurance est justifiée par une attestation délivrée par
l’assureur, qui doit comporter nécessairement les mentions suivantes :

- la référence aux dispositions légales et réglementaires
- la raison sociale de la ou des entreprises d’assurances concernées
- le numéro du contrat d’assurance souscrit
- la période de validité du contrat
- le nom et l’adresse du souscripteur
- l’étendue et le montant des garanties
- la nature des activités couvertes.
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POUR LES CENTRES DE VACANCES ET DE LOISIRS

III - Le non-respect
par l’organisateur 

de ses obligations 
constitue une faute

pénalement 
sanctionnée

5) Organiser 
la communication

6) Obligations sanitaires

L’organisateur doit mettre à disposition du directeur du centre et de son équipe :

- des moyens de communication permettant d'alerter rapidement les secours
- la liste des personnes et organismes susceptibles d'intervenir en cas d'urgence
- prévoir dans le projet éducatif les mesures prises pour être tenu au courant des
conditions de déroulement du séjour.

- prévoir la manière dont le projet éducatif et le projet pédagogique sont commu-
niqués aux parents.

Le suivi sanitaire relève de la responsabilité de l’organisateur et du directeur.

� Pour les mineurs accueillis, l'admission d'un mineur est subordonnée :

- à la production d'un document attestant qu'il a satisfait aux obligations légales
en matière de vaccination.

- à la fourniture par les responsables légaux du mineur de renseignements
d'ordre médical nécessaires à la bonne intégration du mineur dans le centre.

� Pour les personnes participant à l'accueil, à quelque titre que ce soit : 

ces personnes doivent produire avant leur entrée en fonction un document attestant
qu'elles ont satisfait aux obligations légales en matière de vaccination. 
Ces documents sont adressés à l'organisateur de l'accueil, ou son représentant, qui
s'assure du respect de la confidentialité des informations.

L’organisateur ou son représentant (par exemple, le directeur du séjour) est tenu d'in-
former sans délai la direction départementale de la jeunesse et des sports du lieu
d'accueil de tout accident grave (par exemple : hospitalisation, accident avec risques
de séquelles) ainsi que de toute situation présentant ou ayant présenté des risques
graves pour la santé et la sécurité physique ou morale des mineurs. 
Il informe également sans délai de tout accident ou maladie les représentants légaux
du mineur concerné.

L’imprimé de déclaration d’accident est à demander à la DDJS.

Est puni de peines d'amendes et d'emprisonnement le fait de :

1) ne pas souscrire la déclaration préalable des séjours

2) ne pas souscrire aux garanties d'assurance garantissant les conséquences
pécuniaires de la responsabilité civile de l'organisateur, ainsi que celle de ses préposés
et des participants aux activités qu'il propose

3) s'opposer à l'exercice des fonctions des agents chargés de la surveillance
de l'accueil des mineurs

4) exercer des fonctions, à quelque titre que ce soit, en vue de l'accueil de
mineurs en centres de vacances et de loisirs et centres de placement de vacances
ou d'exploiter des locaux accueillant ces mineurs malgré les incapacités citées ci-dessus
(article L. 227-7 du code de l'action sociale et des familles)

5) ne pas exécuter les décisions préfectorales de suspension ou d'interdiction
d'exercer des fonctions, à quelque titre que ce soit, en vue de l'accueil de mineurs en
centres de vacances et de loisirs et centres de placement de vacances ou d'exploiter
des locaux accueillant ces mineurs

6) ne pas exécuter les injonctions préfectorales.

Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement des infractions
ainsi définies.

Outre les officiers de police judiciaire, les fonctionnaires habilités et assermentés du
ministère chargé de la jeunesse peuvent rechercher et constater par procès-verbal
les infractions aux obligations énumérées ci-dessus.
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IV - Les obligations  
du directeur

du séjour

Le directeur doit être en possession de son diplôme (ou de sa photocopie) et de ceux
des animateurs qui interviennent au cours du séjour. Ces diplômes attestant de la
qualification requise pour les animations doivent pouvoir être présentés au fonction-
naire habilité à contrôler le séjour.

1) Diplômes

2) Suivi sanitaire
des mineurs

3) Projets éducatifs 
et pédagogiques

(PE et PP)

� L'admission d'un mineur en centre de vacances, en centre de loisirs et en
placement de vacances est conditionnée à la fourniture préalable :

Le directeur met en œuvre le projet éducatif.
Il en précise les conditions de réalisation dans un document (projet pédagogique)
élaboré en concertation avec les personnes qui animent le séjour.
Les PE et PP doivent être communiqués aux représentants légaux des mineurs
AVANT l'accueil de ces derniers, ainsi qu'aux agents assurant le contrôle des centres
de vacances et de loisirs.

s'assurer de l'existence de la fiche sanitaire de liaison pour chaque mineur et
le cas échéant des certificats médicaux de non contre-indication à la pratique
d'activités sportives

informer les personnes qui concourent à l'accueil de l'existence éventuelle
d'allergies médicamenteuses ou alimentaires

identifier les mineurs qui doivent suivre un traitement médical pendant l'accueil
et s'assurer de la délivrance des médicaments

s'assurer que les médicaments des mineurs sont conservés dans une armoire
fermant à clé

tenir le registre dans lequel sont précisés les soins donnés aux mineurs et
notamment les traitements médicamenteux

tenir à jour les trousses de premiers soins.

� Le directeur du centre de vacances ou du centre de loisirs s'assure du respect de
la confidentialité des mentions contenues dans ce registre.

z

z

z

z

z

z

d'une fiche sanitaire de liaison, remplie par son responsable légal et établie sur
un imprimé conforme, téléchargeable à partir du site internet de la DRDJS
(www.drdjs-haute-normandie.jeunesse-sports.gouv.fr ).

le cas échéant, de l'ordonnance médicale et des médicaments dans leur embal-
lage d'origine marqués au nom de l'enfant avec la notice. Ceux-ci seront rendus
aux responsables légaux du mineur à la fin de l'accueil.

� Sous l'autorité du directeur, un membre de l'équipe d'encadrement est chargé
du suivi sanitaire. Dans les centres de vacances, celui-ci doit être titulaire de l'attes-
tation de formation aux premiers secours (AFPS).

Ce suivi consiste à :

éventuellement, d'un certificat médical de non contre-indication à la pra-
tique de certaines activités physiques et sportives (voir liste page 18).

z

z

z

5

LES INSTRUCTIONS DÉPARTEMENTALES 2005
PO

U
R

 LES C
EN

TR
ES D

E VAC
AN

C
ES ET

D
E LO

ISIR
S 



Fonctions 
d’animation

Titres 
et diplômes

d’un Etat 
membre 

de l’Union
Européenne

- Licence de camp Guides de France 

- Compétence effective de direction de camp attestée par le commissaire départe-
mental Scouts de France

- Licence de camp Scouts musulmans de France

b) Diplômes et titres délivrés par les autres associations agréées :

- Chef de camp, camp école préparatoire, 2° degré, Scouts unitaires de France

- Attestation de capacité ou licence capacitaire Eclaireurs neutres de France,
Fédération des éclaireuses et éclaireurs, guides et scouts d'Europe 

- Licence de chef de 1° , 2° et 3° degré Eclaireurs neutres de France, Fédération des
éclaireuses et éclaireurs, guides et scouts d'Europe. 

Peuvent être autorisés à exercer en France, les fonctions d'animation ou de direction
d'un centre de vacances ou d'un centre de loisirs, les ressortissants d'un état membre
de l'union Européenne qui sans être titulaires d'un diplôme figurant sur les listes
mentionnées plus haut possèdent un titre ou une expérience correspondant à l'exer-
cice de la fonction concernée. 

Le demandeur doit alors constituer un dossier de demande d'équivalence auprès de
la direction régionale et départementale jeunesse et sports.
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Les fonctions d'animation peuvent être exercées par les titres et diplômes admis en
équivalence ou les titres et diplômes suivants :

a) diplômes et titres délivrés par les associations agréées membres de la
Fédération du scoutisme français :

- Responsable d'animation Eclaireuses et éclaireurs de France

- Animateur Eclaireuses et éclaireurs israélites de France

- Responsable d'animation Eclaireuses et éclaireurs unionistes de France 

- Assistante/assistant d'unité Guides de France 

- Assistant d'unité Scouts de France 

- Responsable d'animation Scouts musulmans de France 

b) diplômes et titres délivrés par les autres associations agréées :

- Chef de camp, camp école préparatoire 1° degré, Scouts unitaires de France 

- Attestation de capacité ou licence capacitaire Eclaireurs neutres de France,
Fédération des Eclaireuses et éclaireurs, guides et scouts d'Europe.
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POUR LES CENTRES DE VACANCES ET DE LOISIRS

Les locaux 
des centres
de vacances 
et de loisirs

Dispositions
relatives 

aux locaux

B - Recommandations
relatives à 

l'hébergement 
occasionnel

L'accueil en gîtes, refuges, auberges de jeunesse non classés ne peut être qu'occa-
sionnel. Il convient de le réserver plus particulièrement aux adolescents. L'utilisation
d'abris tels que les granges est possible également, mais de façon occasionnelle.
Les locaux à usage d'habitation (studios) ne sont pas adaptés pour recevoir des groupes
de mineurs.
Les organisateurs doivent au préalable obtenir des informations auprès des proprié-
taires ou locataires de ces lieux. De même, il leur incombe de s'informer auprès des
DDJS et des communes des dispositions éventuellement prises par arrêtés préfectoraux
ou municipaux.
Il est important de rechercher un juste équilibre entre la gestion des risques liés à la
spécificité de ces activités et la possibilité de développer l'apprentissage de l'autonomie
des mineurs. Les organisateurs sont tenus à l'obligation de prudence et de diligence
à l'égard des mineurs concernés.
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Les centres de vacances et les centres de loisirs sans hébergement sont des Éta-
blissements Recevant du Public (ERP). A ce titre, ils sont soumis à des règles de
sécurité inscrites dans le Code de la construction et de l'habitation. Les ERP sont
répartis en types selon la nature de leur exploitation. L'accueil de mineurs en centre
de vacances et en centre de loisirs est prévu dans les établissements de type R.

Les locaux accueillant les mineurs
âgés de six ans ou plus

La charge de la preuve de la conformité
des locaux relève de l'organisateur de
l'accueil. 
Deux cas de figure se présentent :

Lorsque la visite de la commission
relative à la sécurité contre l'incendie
et les risques de panique dans les
établissements recevant du public est
exigée par la réglementation, il est
demandé à l'organisateur de fournir
une copie du procès-verbal de la der-
nière visite de la commission de
sécurité compétente (voir ci-dessous
tableau de périodicité des visites).

Lorsque cette visite n'est pas obliga-
toire, principalement pour les petits
établissements (type R, 5e catégo-
rie), les organisateurs doivent fournir
une déclaration sur l'honneur que les
bâtiments accueillant les mineurs
sont conformes aux exigences de
cette même réglementation.

Dans tous les cas, les organisateurs
doivent se rapprocher des mairies
pour disposer d'informations précises.

Il est exigé :

le récépissé de déclaration délivré
par les services vétérinaires en
matière de restauration collective dès
lors qu'un restaurant est ouvert dans
la structure,

par ailleurs, les organisateurs doivent
se conformer aux règles générales
en matière d'hygiène et de sécurité
selon les règlements sanitaires
départementaux.

Les locaux accueillant des enfants
âgés de moins de six ans

L'ouverture des accueils des mineurs
âgés de moins de six ans est soumise à
une demande d'autorisation préalable du
préfet de département. 

Cette demande qui fait intervenir le
médecin responsable du service dépar-
temental de protection maternelle infanti-
le concerne essentiellement les condi-
tions matérielles d'accueil des mineurs.

z

z

z

z

z

Un numéro d'enregistrement est affecté à chaque local utilisé.

Les visites périodiques obligatoires de la commission de sécurité en fonction du type
d'établissements et de la catégorie :

C.L.S.H.
C.L.S.H.

C.V.

C.V.

C.V.

moins de 200

moins de 20

de 200 à 300

de 301 à 700

de 20 à 300
plus de 30 dans
un bâtiment qui
comporte au plus
2 étages sur rez-
de-chaussée

5

4

4

3

5

Non obligatoire

Non obligatoire

5 ans 

3 ans 

Type R sans hébergement

Type R sans hébergement

Type R avec hébergement

Type R avec hébergement

Type R avec hébergement

Effectifs Catégorie PériodicitéType d’établissement

3 ans 



Dispositions
relatives 

à l’hygiène 
et à la sécurité

Les centres doivent :

A - L'hygiène 
dans les centres

B - La sécurité 
dans les centres

1) Les centres organisés dans des bâtiments doivent satisfaire :

2) L'aménagement de l'espace dans lequel se déroulent les activités physiques
ainsi que le matériel et les équipements utilisés pour leur pratique doivent permettre
d'assurer la sécurité des mineurs.

3) Lits superposés : les deux lits doivent être solidaires et le sommier du lit
supérieur doit être fixé.
Le couchage en hauteur ne convient pas aux enfants de moins de 6 ans. 

4) Exercices d'évacuation
Les exercices d’évacuation sont obligatoires dans les locaux de type ERP 4 , ERP 3,
ERP 2, ERP 1. Ils sont recommandés dans les établissements de type 5.
Ils sont à effectuer dès les premiers jours du séjour. 
Ils peuvent utilement être mis en œuvre avec les pompiers locaux. 
Chaque animateur doit connaître avec précision le point de rassemblement où les
enfants et le personnel seront immédiatement dénombrés en cas de sinistre.

5) Registre de sécurité : il doit être tenu à jour. 
Y figurent en particulier la vérification des installations de chauffage, des installations
électriques, des extincteurs.

6) Capacité d'accueil : elle doit être impérativement respectée.

respecter les conditions hygiéniques applicables aux établissements de
restauration collective à caractère social (contacter pour les connaître la
direction départementale des affaires sanitaires et sociales et la direction
des services vétérinaires) pour tout ce qui concerne la restauration,

disposer de lieux d'activités abrités et adaptés aux conditions climatiques,

être organisés de façon à permettre une utilisation distincte par les filles et
par les garçons de plus de 6 ans d'installations sanitaires en nombre
suffisant eu égard à l'effectif accueilli,

disposer d'un lieu permettant d'isoler les malades,

être organisés de façon à permettre aux garçons et aux filles âgés de plus
de 6 ans de dormir dans des lieux séparés. 
Chaque mineur doit disposer d'un moyen de couchage individuel.

z

z

z

z

z

aux conditions techniques d'hygiène et de sécurité requises notamment
par les règles de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans
les établissements recevant du public (contacter pour les connaître la mairie
et la direction départementale des services d'incendie et de secours), 

aux règles générales de construction (code des constructions),

au règlement sanitaire départemental en vigueur (s'adresser pour le
connaître à la direction départementale des affaires sanitaires et sociales).

z

z

z
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POUR LES CENTRES DE VACANCES ET DE LOISIRS

Prendre contact avec les autorités locales.

Ces activités comportent pour le jeune citadin qui vit dans un milieu protégé et souvent
artificiel des dangers dont il convient de ne pas négliger l'importance.

La première règle de prudence consiste à contacter les autorités locales (Maire,
Garde Champêtre, Gendarmes, Maître Nageur Sauveteur) pour les informer de
l'installation du centre. Cette visite permet de recueillir des informations sur l'existence
éventuelle de règlements municipaux applicables aux Centres de Vacances et de
Loisirs et sur les dangers particuliers du pays d'accueil.

Les directeurs et les animateurs sont invités à suivre scrupuleusement les arrêtés
municipaux relatifs à la police des plages et des baignades.

La  sécu r i t é
en centre

de vacances 
et de loisirs

Le Livre II du Code de la Consommation relatif à la sécurité des consommateurs a défini
une obligation générale de sécurité à la charge des professionnels. 
C'est pourquoi les responsables des séjours doivent être vigilants en ce qui concerne
le matériel éducatif et veiller :

à s'assurer que celui-ci est conforme aux exigences de sécurité fixées par le décret
n° 96-1136 du 18 décembre 1996, relatif aux équipements d’aires de jeux.

à son implantation dans l'espace afin d'éviter la présence d'arbres épineux,
rochers, murets...

à ce que son usage puisse s'effectuer sans danger particulier (interdiction
d'utiliser des buts mobiles de handball, basket ou football non fixés fermement au
sol. Mise hors de portée des enfants des matériels non fixés). 

à ce qu'une surveillance soit exercée afin d'éviter toute utilisation dan-
gereuse ( par exemple le mordillage d'objets en mousse entraînant la
dégradation progressive du matériau et provoquant l’obstruction des voies
respiratoires par absorption).

z

z

z

z

Le décret 96-1136 du 18/12/96 applicable à compter du 27/06/97 fixe la responsabilité
des exploitants en matière d’installation et d’entretien des aires de jeux et stipule que
les jeux non conformes aux dispositions en vigueur devront être interdits d’accès. 
Le décret 96-495 du 4 juin 1996 précise les exigences de sécurité des buts sportifs
fixes et mobiles.

Pour l’application de ces décrets, prendre contact avec la Direction Régionale de la
Concurrence, de la Consommation et de la Répression des Fraudes, 30 rue Gadeau
de Kerville 76100 Rouen -  Tél : 02 32 81 88 86

L'AFNOR édite et diffuse les normes permettant de s’assurer de la sécurité des aires
de jeux .

Utilisation du
matériel éducatif

Connaissance 
du milieu
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Quelques dangers 
particuliers en
Seine-Maritime

La sécurité solaire

Les lignes
électriques

Il convient, en Seine Maritime, d'être particulièrement attentif aux dangers présentés par :

z les falaises, 

z la Manche (différence de température très sensible de l'eau
notamment à l'embouchure des multiples petites rivières du Département), 

z les vipères (sur les coteaux rocheux )

Lors des sorties d'enfants dans les zones rurales, il convient d'être vigilant sur les
conditions de visibilité difficiles en certains endroits, en raison du caractère encaissé
des routes, bordées de hauts talus, et de la hauteur des cultures durant l'été (champs
de blé, de maïs...).

Engins de guerre
Attention à la découverte d'engins de guerre. Les enfants doivent être avertis des
risques encourus. 

Feux de forêt 
Il est interdit de faire un feu en forêt sauf accord de l'Office National des Forêts.

Pourquoi faut il être particulièrement vigilant avec le soleil  dans les CVL ?
Les enfants sont naturellement moins protégés que les adultes. Avant la puberté,
leurs moyens de défense cutanés et oculaires ne sont pas entièrement fonctionnels.
De plus, les coups de soleil durant l'enfance augmentent le risque de cancers de la peau.

Que faut il savoir concernant la sécurité solaire ?
La sensation de chaleur n'a pas de lien avec le rayonnement subi qui peut être fort
même par temps nuageux. Le rayonnement UV augmente d'environ 10 % pour 1000
mètres d'altitude.

Quelles précautions prendre pour se protéger du soleil ? 
- Eviter les expositions entre 12h00 et 16h00
- Porter un chapeau et des lunettes de soleil
- Appliquer une crème solaire haute protection et renouveler

l'application, particulièrement après les baignades
- Boire régulièrement

Quelles sont les situations à risque dans les CVL concernant les lignes électriques ?
Les principales situations à risque concernent les pratiques sportives telles que les
activités nautiques, le parapente ou le deltaplane ainsi que des activités de loisirs :
telles que les jeux de ballon, de cerf-volants ou de modèles réduits.

Attention, lors des activités nautiques organisées sur des plans d'eau, il existe un
risque de contact et donc de danger entre les mâts des bateaux et les lignes élec-
triques

Quels conseils de sécurité respecter à proximité d'une ligne électrique ?
Pour éviter tout risque d'accident dans les CVL, il faut rester à distance des lignes et
suivre quelques mesures de prévention simples :

- consulter les cartes pour connaître les zones à risques

- vérifier les vents : les vents peuvent vous rapprocher de plus en plus de la ligne

- ne jamais tenter de récupérer un objet accroché à une ligne

- ne pas manœuvrer seul sous une ligne.

Tout dysfonctionnement important intervenant dans le déroulement d’un séjour, du fait
des locaux, de l’environnement ou des personnes et mettant gravement en péril la
sécurité physique, affective ou morale des enfants doit être signalé dans les plus
brefs délais à la DDJS du département d’implantation du séjour.
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POUR LES CENTRES DE VACANCES ET DE LOISIRS

Activités 
occasionnelles 

en autonomie

Sortie 
sans hébergement

Des activités en autonomie peuvent être organisées occasionnellement dans le cadre
d’un centre de loisirs sans hébergement ou d’un centre de vacances.

Le décret n°2002-885 du 3 mai 2002 indique que la personne qui dirige le séjour
précise les conditions de réalisation du projet éducatif dans un document élaboré en
concertation avec les animateurs. Les modalités d’organisation des activités tiennent
compte de l’âge des mineurs et l’accent peut être mis sur les modalités de participation
des enfants et des jeunes.

Ce document, communément appelé projet pédagogique, peut donc contenir des
indications sur les activités en autonomie qui seront pratiquées par les mineurs.

Selon leur âge, l’autonomie qui leur est accordée peut être plus ou moins grande.

Une des demandes récurrentes des enfants et des jeunes est la possibilité de se
retrouver “entre copains”, y compris au sein d’une organisation, de “tester” leurs
capacités et de choisir la façon dont ils organisant leurs activités. 

Ainsi, il est possible de proposer, en fonction de l’âge des mineurs, des activités en
autonomie de quelques heures à quelques jours.

Il convient donc :

- de permettre aux enfants et aux jeunes ces temps d’activités dans le cadre
des loisirs de proximité (CLSH) et des centres de vacances, en fonction des capacités
liées à chaque âge,

- de prendre en compte les conditions de sécurité, de manière à réduire au
mieux les risques.

Ces activités supposent une préparation par les mineurs et par l’équipe d'encadrement.
Celle-ci voit en effet son rôle évoluer et intégrer, en plus de l’animation “classique”,
l’accompagnement vers une responsabilisation progressive et vers l’âge adulte. 

Par ailleurs, un bon déroulement de ces activités est un des facteurs décisifs pour
l’efficacité de l’action et l’acquisition de autonomie par les jeunes. de plus, un
repérage des lieux est à effectuer.

Une attestation au moment de l’inscription signée des parents et précisant qu’ils ont
pris connaissance des modalités d’exercice des activités en autonomie sera de nature
à limiter les risques juridiques pris par l’organisateur de telles activités.

Ces activités nécessitent une disponibilité de l’équipe d'encadrement qui doit à la fois
être à l’écoute des attentes des mineurs, respecter ce besoin d’être “entre pairs” et
accompagner les prises de responsabilité tout en se tenant à leur disposition  en cas
de besoin.

L’organisation d’activités en autonomie prend son sens lorsqu’elle est préparée et
négociée avec les enfants et les jeunes concernés, afin de les aider à se projeter et
à faire coïncider des objectifs et des moyens.
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Départ en autonomie 
à partir d’un séjour 

en centre de vacances 

Des recommandations complémentaires sont nécessaires pour les activités en
autonomie qui comprennent un hébergement.

Il est ainsi souhaitable :

- que les activités soient limitées dans le temps (3 voire 4 nuits maximum)
dans le cadre d’un projet,

- qu’elles se déroulent en petit groupe,

- qu’elles ne concernent que des adolescents, voire les pré-adolescents
dans certains cas, qui ont déjà acquis une certaine autonomie et une certaine maturité,

- que l’organisateur et le directeur du séjour ou de l’accueil prêtent attention
à la composition du groupe,

- qu’un repérage des lieux soit effectué et que des moyens de communication
soient prévus.

Outre l’information des parents préalablement au départ, il est indispensable d’asso-
cier les mineurs à la préparation et au déroulement du projet pour ce qui concerne
notamment :

- les moyens de transport envisagés et les conditions d’hébergement,

- l’organisation des conditions de vie sur place (ex : montage de tente, règles
d’hygiène minimales, cuisine, gestion d’un budget),

- les contraintes inhérentes à la vie collective (répartition des tâches, choix
des activités),

- les activités envisagées et leurs conditions de déroulement.

Pour les conditions d’hébergement, se reporter à la fiche “locaux”.

Attention

Les activités physiques mentionnées à l’article 13 du décret du 3 mai 2002-883
relatif à la protection des mineurs à l’occasion des vacances scolaires, des
congés professionnels et des loisirs sont obligatoirement encadrées. 
La liste de ces activités est définie par l’arrêté du 20 juin 2003 modifié par l’arrêté du
3 juin 2004.
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POUR LES CENTRES DE VACANCES ET DE LOISIRS

Les activités
sportives
en centre 

de vacances 
et de loisirs

Activités physiques 
et sportives 

ne comportant pas 
de risques particuliers

Activités physiques 
et sportives 

Achat de prestation
de services

La sécurité des enfants et adolescents en centres de vacances
et de loisirs doit être une préoccupation constante.

18

L'organisateur d'activités physiques en centres de vacances et centres de loisirs sans
hébergement est soumis  à une obligation générale de prudence et de diligence. 
Que l'activité soit ou non réglementée, il est tenu de prendre les mesures qui sont de
nature à assurer la sécurité des pratiquants.

Dans le cas d'APS ne comportant pas de risques particuliers, l'équipe d'encadrement
peut animer les activités sportives organisées dans un but éducatif, récréatif ou de
découverte.
Aucun certificat médical n'est à fournir.

Certaines activités pratiquées en CVL font l'objet de dispositions spécifiques.
L'arrêté du 20 juin 2003 modifié par l’arrêté du 3 juin 2004 fixe les modalités d'orga-
nisation et d'encadrement dans les disciplines suivantes :

ski nautique et disciplines associées        
spéléologie
sports aériens
sports de combat
sports mécaniques
tir à l'arc
tir avec armes à air comprimé
voile
vol libre
VTT
parcours acrobatique en hauteur

activités aquatiques et nautiques
alpinisme                     
baignade                      
canoë-kayak et disciplines associées   
canyonisme                 
équitation                    
escalade                       
plongée subaquatique                        
randonnée                     
raquettes à neige                     
ski                                 

Ces activités nécessitent une mise en place spécifique, un matériel particulier et un
encadrement compétent.
Les fiches descriptives concernant ces activités sont disponibles à la DRDJS et
consultables sur le site Internet de la DRDJS : www.drdjs-haute-normandie.jeunesse-
sports.gouv.fr
Un certificat médical  de non contre-indication et une autisation parentale doivent être
fournis par les pratiquants pour le vol libre, les sports aériens, la plongée subaqua-
tique.

ATTENTION
En CVL, la pratique des activités aquatiques et nautiques est subordonnée à la pro-
duction d'une attestation délivrée par un maître nageur sauveteur (voir conditions
dans l’arrêté).

Lorsque le centre de vacances ou de loisirs s'adresse à un prestataire de service
dans le domaine des établissements d'activités physiques et sportives (centre éques-
tre, base nautique, …)le directeur du centre doit  s'assurer que cet établissement est
bien déclaré à la DRDJS et que les activités proposées sont bien encadrées par des
personnes possédant un diplôme homologué par le ministère des sports. Le presta-
taire de service doit pouvoir présenter le récépissé de déclaration et la copie des
diplômes des encadrants.



Baignades Définition
Les activités de baignade sont exclusives de toute activité aquatique faisant appel à
des techniques ou matériels spécifiques ( nage avec palmes, plongée subaqua-
tique,…)
Elles peuvent se dérouler :

· dans des piscines, 
· des baignades aménagées et surveillées,
· tout autre lieu ne présentant aucun risque identifiable.   .

Lorsque les activités 
se déroulent en piscines

ou baignades 
aménagées 

et surveillées

Lorsque les activités 
se déroulent en dehors

despiscines
ou baignades 

aménagées 
et surveillées
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Le responsable du groupe doit :
Signaler la présence de son groupe au responsable de la sécurité de la piscine ou de
la baignade,
Se conformer aux prescriptions de ce responsable et aux consignes et signaux de
sécurité,
Prévenir le responsable de la sécurité ou de l'organisation des sauvetages et des
secours en cas d'accident.

b) encadrement
En plus du surveillant de la piscine ou de la baignade, un animateur du centre au
moins doit être présent dans l'eau pour 5 enfants de moins de 6 ans 
ou un animateur au moins pour 8 mineurs de 6 ans et plus.

Par ailleurs, l'organisateur doit savoir que l'existence d'un service local de surveillan-
ce ou de sécurité ne décharge pas l'encadrement et la direction du centre de leur
responsabilité propre

a) conditions d'organisation et de pratique :
Ces activités sont placées sous l'autorité du responsable de centre et doivent répon-
dre aux conditions suivantes :

Les lieux choisis pour la baignade doivent présenter des conditions satisfaisantes de
sécurité. Les baignades dans des zones interdites par l'autorité de police sont prohi-
bées et de surcroît pénalement répréhensibles. Se renseigner sur les sites classés
dangereux ou interdits auprès des mairies.

Pour les mineurs de moins de 12 ans, la zone de bain doit être matérialisées par des
bouées reliées par un filin ;

Pour les mineurs de plus de 12 ans, la zone de bain doit être balisée.

Dans tous les cas, la sécurité des mineurs restés hors de l'eau doit être assurée par
un encadrement suffisant.

b) encadrement de l'activité
La surveillance doit être assurée par une personne titulaire de l'une des qualifications
suivantes :

- brevet de surveillant de baignade (SB)
- brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique (BNSSA)
- brevet d'éducateur sportif des activités de la natation (BEES)
- diplôme d'état de maître nageur sauveteur (MNS)

Effectif
Mineurs de plus de 6 ans : 40 enfants au maximum dans l'eau, 1 animateur pour 8
enfants dans l'eau
Mineurs de moins de 6 ans : 20 enfants au maximum dans l'eau, 1 animateur pour 5
enfants dans l'eau.

A noter
Pour les camps d'adolescents et les CLSH accueillant exclusivement des mineurs de
plus de 14 ans les organisateurs n'ont pas l'obligation de s'attacher les services d'un
surveillant de baignade.                                                                                          
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Le camping correspond a des situations très diverses : camping libre ou sur terrain
aménagé, fixe ou itinérant, proche ou éloigné, à effectif important ou restreint.

Quelle que soit la formule adoptée, la définition d'un projet éducatif spécifique
décrivant :

1. Les activités. Notamment la manière dont les jeunes sont associés à la 
vie quotidienne du camp.

2. Les mesures de sécurité
3. Les objectifs de découverte et de respect de l'environnement

est une condition indispensable.

Camps fixes

Le maire de la commune d'accueil doit être informé et avoir donné son accord pour faire
valoir les conditions particulières propres à l'espace municipal et au lieu précis d'accueil.

Les enfants doivent pouvoir en cas d'intempéries ou de maladie, être abrités d'une
manière convenable.

Camps itinérants

Les séjours itinérants doivent faire l'objet d'une déclaration qui précise les lieux de
passage prévisionnels du groupe 2 mois avant le début du séjour.

L'installation en camping sur des terrains non aménagés et classés oblige à prendre
contact avec la mairie pour signaler la présence du groupe et obtenir l'autorisation de
camper.

Le respect profond de l'environnement naturel et humain des lieux traversés est impératif.

D'une façon générale, il est important que des contacts préalables soient pris entre
l'organisateur du centre de vacances et les responsables des zones de camping.

Une fiche - recommandations pour l'accueil de groupes de mineurs ( centres de
vacances ) en camping - est consultable sur le site de la DRDJS:

www.drdjs-haute-normandie.jeunesse-sports.gouv.fr.

Camping 
en centre 

de vacances

Mini-séjours

20

Le camping

Les mini-séjours issus de CLSH sont intégrés dans les projets éducatifs et pédago-
giques du CLSH. Ils sont nécessairement en-dessous des seuils définissant le centre
de vacances : 5 nuits consécutives minimum et plus de 12 mineurs.
Ces deux conditions sont cumulatives. Le mini-séjour ne peut pas dépasser 5 nuits
consécutives mais peut concerner plus de 12 mineurs. Le taux d’encadrement de
référence est celui du centre de loisirs.
Le mini-séjour constitue l'une des activités du centre de loisirs et il appartient au direc-
teur de prendre toutes les dispositions nécessaires pour le bon déroulement de l'activité.
Le mini-séjour se déroule sous sa responsabilité même s'il n'est pas présent sur les
lieux.

Il est recommandé

- que le directeur désigne un responsable du mini-séjour,
- que les conditions d'encadrement correspondent à celles du centre de loi-

sirs, et qu'au moins deux encadrants soient en présence des mineurs même si l'ef-
fectif est réduit.

- que les conditions matérielles soient adaptées à ce type d'accueil court
dans la durée (éviter les distances trop lointaines).

- que les moyens d'intervention et de communication soient opérationnels.
- que les parents soient clairement informés des conditions de l'accueil. 

Une attestation signée des parents et précisant qu'ils ont pris connaissance des
modalités d'organisation du mini-séjour sera de nature à limiter les risques juridiques
pris par l'organisateur.

L'information doit parvenir à la DDJS 7 jours avant le début du séjour sur un formu-
laire ad hoc.



Quelques
précautions

Veiller à ce que l'ensemble des personnes qui participent à la confection des
repas (cuisinier, personnels d'animation, mineurs qui participent au séjour)
bénéficient d'une information détaillée concernant l'hygiène de la préparation
des repas.

Maintenir le lieu de cuisine rigoureusement propre, rangé et nettoyé après
chaque repas. Les glacières, jerricanes sont nettoyés et désinfectés chaque jour.
Un rinçage après désinfection est effectué.

Utiliser, chaque fois que possible, de l'eau provenant du réseau d'adduction
publique : lavage des fruits et légumes, des mains et de la vaisselle.

Utiliser des produits stables à température ambiante lorsque le camp ne dispose
pas de possibilité de stockage à température dirigée.

Veiller au respect des dates limites de consommation indiquées par l'étiquetage
et au respect des indications de température portées sur les conditionnements
des produits congelés, frais et non stabilisés.

Le respect de la chaîne du froid est impératif. Le stockage doit être maintenu à une
température adaptée et dans un récipient autre que la boîte. 

Garder, dans la mesure du possible,  un échantillon témoin de chaque repas en
le conservant, séparé des autres aliments, sous cellophane ou emboîtage
hermétique dans une glacière à +3°C.

Collecter détritus et ordures ménagères dans un récipient équipé d'un sac
étanche et d'un couvercle en un lieu éloigné du lieu de préparation des repas
et évacués aussi souvent que possible.

Dans l'attente de leur évacuation, ils sont stockés hors de portée des animaux et,
si possible, dans un lieu ombragé.

Les conditions d'hygiène applicables à la préparation des repas dans le cadre des
accueils de mineurs à l'occasion des vacances scolaires en centres de vacances qui
se déroulent sous la forme de camp fixe sous tente ou de séjours itinérants sous tente
sont fixées par arrêté interministériel en date du 29 septembre 1997 fixant les conditions
d'hygiène applicables dans les établissements de restauration collective à caractère
social (JORF du 23 octobre 1997) et par instruction n°02-124-JS du 9 juillet 2002.

La connaissance de ces textes de base  est nécessaire tant pour les responsables et
organisateurs de séjours en camps que pour les personnes ayant en charge la
préparation et le service des repas.

Certes, les procédures d'hygiène ne peuvent être les mêmes pour un camp fixe ou
un séjour itinérant, mais il importe de s'en rapprocher en appliquant des mesures
préventives qui sont, avant tout, destinées à éviter les apports de micro-organismes
nuisibles (hygiène des personnels, des denrées, des manipulations, des locaux, du
matériel, du transport) et à empêcher la prolifération des bactéries.

Ces textes sont consultables sur le site : 

www.drdjs-haute-normandie.jeunesse-sports.gouv.fr

Recommandations
concernant

les conditions 
d'hygiène 

applicables 
à la 

préparation 
des repas 

z

z

z

z

z

z

z

En cas de suspicion de toxi-infection alimentaire collective :

1. Appeler le médecin ou le service de secours le plus proche, 

2. Conserver les restes de cuisine, et les matières premières correspondantes le cas
échéant, ainsi que tous les repas témoins disponibles sur 1 jour et, si possible, sur 5
jours dans le cas de camps fixes. 

3. Prévenir obligatoirement la direction départementale des affaires sanitaires et
sociales, la direction des services vétérinaires et la direction départementale de la
jeunesse et des sports. 
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Transports

Les normes 
d’encadrement 

à respecter

Précautions
indispensables

Transports 
en commun

Utilisation 
de véhicules

particuliers

Tout transport nécessite au minimum deux animateurs quelle que
soit la taille du groupe.

La protection des mineurs qui incombe aux organisateurs s'étend aussi aux
transports puisque les enfants ne sont plus sous la responsabilité de leurs parents. 
La sécurité des enfants transportés par car, minibus, avion ou train doit être une
préoccupation constante pour les organisateurs.
Les normes d'encadrement prévues par type d'établissement et par âge doivent être
respectées pendant le transport.

Dans toutes les formes de déplacement, des règles élémentaires de sécurité et de
prudence doivent être respectées. 
L'organisateur est responsable du choix du transporteur. 
Le responsable du centre doit exiger du transporteur qu'il assume ses responsabilités
en se conformant aux règlements en vigueur relatifs aux véhicules de transports en
commun. 
Les organisateurs peuvent notamment se rapprocher de l'association nationale pour
les transports éducatifs de l'enseignement public (ANATEEP) pour obtenir des
conseils. Cette association propose aussi un contrat type entre l'organisateur et le
transporteur ce qui offre un maximum de garanties de sécurité.
ANATEEP 8 rue Edouard Lockroy 75 011 Paris.   

Site :    www.anateep.asso.fr

z Désigner un chef de convoi.
z Etablir des listes d'embarquement des passagers à l'intention du chef de convoi,
du représentant de l'organisateur présent au départ, du responsable du centre d'accueil.
z Etablir un tour de veille pendant les transports de nuit.
z Ne pas laisser des enfants s'éloigner seuls du groupe lors des arrêts, ni se
promener dans le train pendant qu'il circule.
z Placement des animateurs près des portes et issues de secours.
z Rappeler les consignes et recommandations aux enfants pour le déroulement
du voyage.

Le terme transport en commun de personnes désigne le transport de plus de huit
personnes, non compris le conducteur. Les enfants au-dessous de 10 ans comptent
pour une demi-personne lorsque le nombre de ces derniers n'excède pas 10.
Lorsque ce nombre excède 10, seuls les 10 premiers comptent pour demi personne.
Le transport en commun d'enfants est régi par l'arrêté du 2 juillet 1982 du ministère
des transports.
Le port de la ceinture est obligatoire pour les véhicules équipés.

Il faut respecter les règles générales concernant le transport d'enfants dans les
véhicules automobiles.
Le véhicule doit être assuré et l'assureur du propriétaire du véhicule doit être informé
de son utilisation pour un usage professionnel destiné à transporter des enfants.
De plus, l'organisateur doit faire inclure dans son contrat de responsabilité civile
générale une garantie de responsabilité pour l'utilisation de véhicules ne lui apparte-
nant pas.

Interdiction
de circuler

Un arrêté interministériel annuel interdit pour l’année en cours la circulation des
autocars transportant des groupes d’enfants, pendant les jours de grand départ
fin juillet début août. Cet arrêté s’applique aux groupes de plus de 15 enfants de
moins de 16 ans transportés par autocar hors de la zone constituée par les
départements limitrophes.
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Promenades cyclistes Itinéraire
Reconnaître au préalable l'itinéraire choisi et les difficultés particulières.
Laisser au centre de vacances le parcours choisi et l'horaire estimatif.
Prévoir des itinéraires de repli.

Circulation
Le respect du code de la route s'impose impérativement. 
Si le groupe est important, il est conseillé de fractionner la colonne en groupes
séparés par un minimum de 50 mètres. Il est recommandé une circulation en
file indienne.

Le port du casque est fortement conseillé

Promenades pédestres Lorsque la chaussée n'est pas bordée d'emplacements réservés aux piétons ou normale-
ment praticables par eux, et notamment hors agglomérations, deux solutions sont possi-
bles, en fonction des modalités pratiques du déplacement.

1 - Marche à gauche : piéton seul

2 - Marche à droite : 2 piétons et plus

Le code de la route impose aux cortèges, convois, processions et groupements organisés de
piétons un comportement identique à celui d'un véhicule : marche à droite de la chaussée,
éclairage blanc à l'avant, rouge à l'arrière pour la circulation de nuit.

Afin d'améliorer ces prescriptions, il est recommandé :

Marche de jour
Le port par le dernier du groupe d'un vêtement réverbérant aux couleurs vives facili-
tant la reconnaissance du groupe.

De circuler sur le trottoir plutôt que sur la route, chaque fois que possible.

Marche de nuit
Le port au bras gauche d'un brassard réfléchissant ou mieux d'une brassière complète
pour chacun des membres du groupe afin de faciliter le repérage de l'ensemble.
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Sorties diverses Le directeur veillera à adapter l’encadrement des sorties à la situation (taille du groupe,
âge des enfants, distance à parcourir). 

La DRDJS recommande les normes suivantes : 

z pour les sorties avec des enfants de moins de 6 ans : 
- 1 adulte pour 5 enfants de 4 à 6 ans
- 1 adulte pour 4 enfants de 3 à 4 ans
- 1 adulte pour 2 enfants de moins de 3 ans.

z pour les sorties en général, prévoir la présence de 2 adultes minimum.

Promenades 
en bateau

Le responsable de tout groupe d'enfants doit obligatoirement s'assurer, dans le
contrat passé avec le transporteur, que le bateau possède un certificat de sécurité ou
un permis de transporter les passagers en cours de validité avec indication du nombre
de voyageurs autorisés, que l'excursion soit brève ou non, qu'elle s'effectue à titre
onéreux ou gracieux. En cas de doute, s'adresser au quartier d'inscription maritime.
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POUR LES CENTRES DE VACANCES ET DE LOISIRS

Santé
Hygiène

Le suivi sanitaire

Les accessoires
de soins

Les médicaments

Le registre des soins

Le registre des soins est tenu par le directeur. Tous les soins quels qu'ils soient doivent
être consignés sur ce registre, sans blanc ni page manquante.

Le lieu d’isolement

Les centres, sauf ceux organisant des loisirs itinérants, doivent disposer d'un lieu
permettant d'isoler les malades.

Le responsable du suivi sanitaire

Le suivi sanitaire est assuré par un membre de l'équipe de l'encadrement, placé sous
l'autorité du directeur de l'accueil.
Lors des séjours soumis à déclaration, la présence d'un assistant sanitaire, désigné
par le directeur, est obligatoire. Cette personne doit être titulaire de l'attestation de
formation aux premiers secours dans les centres de vacances.

L'assistant sanitaire est chargé des relations avec les professionnels de la santé
(médecin, hôpital…) et de la gestion des documents administratifs dans ce domaine
(certificats médicaux de non contre-indication). Il doit s'assurer de l'existence pour
chaque mineur d'une fiche sanitaire de liaison.

Il veille à assurer les soins quotidiens en liaison avec un médecin (identifier les
mineurs qui doivent suivre un traitement médical pendant l'accueil et s'assurer de la
prise des médicaments). Il doit aussi savoir faire face à l'accident en tant que secouriste.

Il doit informer les personnes qui concourent à l'accueil de l'existence éventuelle
d'allergies médicamenteuses ou alimentaires.

Il gère la pharmacie du centre, renouvelle les produits de première nécessité, tient
sous clefs les médicaments. Il veille avec l'équipe d'encadrement à assurer l'équilibre
alimentaire des enfants. Il tient à jour les trousses de premiers soins.

Il tient le registre dans lequel sont précisés les soins donnés aux mineurs et notam-
ment les traitements médicamenteux.

Les accessoires de soins nécessaires sont :

- ciseaux, pinces à écharde, thermomètre médical et éventuellement : petit
plateau émaillé, haricot et lampe de poche

- compresses emballées individuellement (surtout pour les trousses de
secours), sparadrap (si possible hypo-allergénisant), bandes élastiques de différentes
tailles, antiseptique liquide incolore non alcoolisé, alcool à 90 ° (pour le nettoyage des
instruments) 

- éventuellement compléter par : gaze à découper, crème contre les brûlures
(biafine), alcool à 70 ° (pour les pansements alcoolisés).

- Anti-douleurs, type paracétamol, en dosage adapté à l'âge des enfants ;
- du coalgan pour les saignements de nez
- pommade contre les piqures d'insectes.

Les médicaments doivent être placés sous clef (armoire à pharmacie). 
Une attention particulière doit être portée à la date de péremption. 
Aucun médicament périmé ne doit être conservé dans l'armoire à pharmacie.
Les médicaments apportés par les enfants doivent être stockés à part et administrés
selon les prescriptions du médecin (cf. fiche sanitaire de liaison).
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Le dossier 
médical 

de l’enfant

Chaque enfant doit être en possession d'une fiche sanitaire de liaison dûment rem-
plie par les parents. 
Cette fiche sanitaire est téléchargeable sur le site dela DRDJS :

www.drdjs-haute-normandie.jeunesse-sports.gouv.fr

Le dossier doit contenir :

· Un certificat médical de non contre indication pour les activités physiques
à risque s'il y a lieu.

· Si l'enfant suit un traitement médical, l'ordonnance médicale.
Les parents doivent produire le carnet de vaccination à jour au moment de l'inscrip-
tion en CV ou CLSH.

Les seuls vaccins obligatoires sont la DT-polio et le BCG. Les autres vaccins sont
recommandés, cependant lorsque l'enfant a des vaccins complémentaires, il est
nécessaire de le signaler sur la fiche sanitaire de liaison car ces informations sont uti-
les pour le médecin en cas d'incident.

Si l'enfant n'a pas été vacciné du fait d'une contre-indication, un certificat médical doit
être fourni.

Les cas d'allergie doivent être portés sur la fiche sanitaire de liaison ainsi que toute
autre pathologie.
Si la famille bénéficie de l'assistance médicale gratuite (AMG) il est également utile
de le signaler.

L'organisateur assure le respect de la confidentialité des informations produites.

Contraception 
d’urgence

Il est désormais possible pour les mineurs de disposer sans prescription obligatoire
d'une contraception d'urgence. En centres de vacances et centres de loisirs, un
mineur doit être informé de cette possibilité si sa situation répond à des critères d'ur-
gence et de détresse caractérisée.
Cette information est donnée par l'assistant sanitaire ou le directeur qui proposent
systématiquement au mineur d'entrer en contact :

- soit avec un médecin ;
- soit avec un pharmacien ;
- soit avec un centre de planification ou d'éducation familiale.

De même, une démarche auprès de l'autorité parentale sera proposée au mineur qui
peut la refuser.
Dans tous les cas, il faut veiller à la mise en œuvre d'un accompagnement psycholo-
gique du mineur et d'un suivi médical par un centre de planification ou d'éducation.

Personnel 
de service

Pour le personnel de service :

- certificat médical comportant une recherche particulière concernant toutes les
affections respiratoires pour les personnes en contact avec les aliments

- vaccinations obligatoires : idem mineurs et équipe d’encadrement.

Aucune disposition n'obligeant directement les personnes appelées à participer au
fonctionnement d'un centre à présenter leur carnet de vaccination au moment de
l'embauche, il appartient au médecin qui établit le certificat précité de vérifier la vali-
dité des vaccins lors de l'examen et de porter la mention "apte à encadrer en centre
de vacances ou de loisirs sans hébergement" incluant que la personne concernée est
à jour de ses vaccins obligatoires.
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Contrôle sanitaire L’organisateur doit prêter son concours aux actions de contrôle de restauration
collective effectuées par les services vétérinaires départementaux.

Ces contrôles sont en effet prévus dans toutes les institutions à caractère social, donc
dans les centres de vacances ou de loisirs et portent notamment sur la qualité des
denrées d’origine animale consommées par les enfants.

Produits congelés et surgelés

Un produit décongelé doit être consommé immédiatement et ne doit jamais être
recongelé. Il est interdit de congeler soi-même des aliments sur place.

Accidents alimentaires

Afin de réduire les risques d’intoxication alimentaire, il est nécessaire de rappeler
quelques règles d’hygiène ou d’organisation dans les cuisines et pour le stockage des
denrées et des déchets : 

- dans les cuisines, séparation du secteur «propre» (tables de travail, fourneaux,
etc) du secteur «sale» légumerie, plonge, déchets, évier, etc),

- une hygiène stricte des locaux, des matériels, des personnes,

- le stockage des déchets et détritus dans des sacs étanches à usage unique
ou dans des récipients également étanches munis d’un couvercle rabattable. En
dehors des heures de service, les sacs-poubelles seront entreposés dans un local
clos et ventilé à l’extérieur des cuisines,

- le stockage séparé des produits alimentaires et des produits d’entretien,

- la présence de thermomètres dans les appareils de conservation (réfrigé-
rateur, congélateur).

Animaux Pour des raisons d'hygiène et de sécurité, les animaux ne doivent pas être acceptés
dans un centre de vacances et de loisirs. Toutefois, on peut l'admettre, à titre excep-
tionnel, et à des fins pédagogiques, pour un petit animal, sur justificatif d'un certificat
de bonne santé délivré par un vétérinaire.

Interdiction 
de fumer

Une signalisation apparente doit en rappeler le principe (décret n°92-478 du 29 mai
1992).
Conformément au Code de la santé publique, il est interdit de fumer dans les locaux
destinés à accueillir des mineurs de moins de 16 ans en vue de servir de cadre à leurs
activités collectives de loisirs ainsi que dans les locaux d'hébergement des centres de
loisirs et de vacances quand les jeunes de moins de 16 ans y sont admis.

Par ailleurs, pour le personnel, il est interdit de fumer ailleurs que dans les emplace-
ments réservés
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Les textes
officiels

Les décrets et arrêtés pris en application de la loi du 17 juillet 2001 et du code de
l'action sociale et des familles sont :

z le décret n° 2002-885 du 3 mai 2002 relatif au projet éducatif mentionné à l'arti-
cle L. 227-4 du code de l'action sociale et des familles

z l'arrêté du 10 décembre 2002 pris en application de l'article 4 du décret n° 2002-
885 du 3 mai 2002 relatif au projet éducatif mentionné à l'article L. 227-4 du code
de l'action sociale et des familles

z le décret n° 2002-538 du 12 avril 2002 relatif à l'obligation d'assurance en
responsabilité civile relative aux accueils de mineurs en centres de vacances, de
loisirs et de placement de vacances mentionnés à l'article L 227-5 du code de
l'action sociale et des familles

z le décret n° 2002-570 du 22 avril 2002 relatif au conseil national et aux conseils
départementaux de l'éducation populaire et de la jeunesse

z l'arrêté du 3 mai 2002 relatif à la commission de sauvegarde du conseil départe-
mental de l'éducation populaire et de la jeunesse

z le décret n° 2002-883 du 3 mai 2002 relatif à la protection des mineurs à l'occa-
sion des vacances scolaires, des congés professionnels et des loisirs

z l'arrêté du 10 janvier 2003 relatif à la déclaration prévue à l'article 2 du décret n° 2002-
883 du 3 mai 2002 relatif à la protection des mineurs à l'occasion des vacances sco-
laires, des congés professionnels et des loisirs

z le décret n° 2002-509 du 8 avril 2002 concernant les contrôles prévus à l'article L.
227-9 du code de l'actioon sociale et des familles

z l'arrêté du 21 mars 2003 fixant les titres et diplômes permettant d’exercer les fonctions
d’animation et de direction de centre de vacances et de loisirs

z l'arrêté du 20 juin 2003 modifié par l’arrêté du 3 juin 2004 fixant les conditions d’enca-
drement, d’organisation et de pratique de certaines activités physiques et sportives.

z le décret n° 2004-154 du 17 février 2004 modifiant le décret n° 2002-883 du 3 mai
2002.
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Inspections
Con t rô les

Le contrôle des centres de vacances et de loisirs est effectué par les inspecteurs et
les agents habilités de la DRDJS.
Sont également habilités par le Préfet à contrôler le fonctionnement des centres de
vacances et de loisirs implantés dans son département :

Absence ponctuelle du directeur

Chaque fois que le directeur quitte l’établissement pour des motifs de service, il doit
mandater une personne en mesure de fournir tous les documents administratifs
pouvant être demandés au cours des inspections et contrôles (directeur adjoint,
animateur responsable...).

Fonctionnement du séjour

� Registre nominatif et registre des présences journalières
� Fiches sanitaires de liaison des enfants  
� Registre des personnels
� Registre d'infirmerie
� Registre de sécurité
� Cahier des menus et de comptabilité journalière alimentaire
� Certificats médicaux pour les activités sportives le nécessitant
� Instructions départementales du lieu d’accueil
� Conditions de mise en œuvre du projet pédagogique
� Attestation d’assurance en responsabilité civile comportant :

- la référence aux dispositions légales et réglementaires
- la raison sociale de la ou des entreprises d’assurances concernées
- le numéro du contrat d’assurance souscrit
- la période de validité du contrat
- le nom et l’adresse du souscripteur
- l’étendue et le montant des garanties
- la nature des activités couvertes.

Documents concernant le personnel

� Certificats d'examens médicaux du personnel pédagogique et de service
� Diplômes des animateurs brevetés et des directeurs brevetés et livrets de formation

pour les personnel en cours d'obtention de brevet (stagiaires BAFD notamment).
� Accord écrit et signé du représentant légal pour les mineurs
� Contrats de travail des animateurs étrangers visés par la DRDJS  et la DDTE  

ou  seulement par la DRDJS pour les ressortissants de la CEE ou titulaires 
d’une carte de résident.

Autorisations administratives 

� Récépissé du séjour délivré par la direction départementale de la jeunesse et des
sports d'origine.

Pièces 
à fournir lors 

de l’inspection

z

z

z

z

pour le contrôle des conditions sanitaires : les représentants de la direction
départementale des affaires sanitaires et sociales,

pour le contrôle sanitaire et qualitatif des denrées : les représentants des services
vétérinaires départementaux,

pour le contrôle de divers produits ou prestations : les représentants de la direc-
tion départementale de la concurrence, de la consommation et de la répression
des fraudes.

pour le contrôle de l’accueil des enfants de moins de 6 ans : les médecins de PMI.

Une personne responsable, susceptible de fournir tous renseignements lors
d'une inspection, devra toujours être présente au centre de vacances ou de loisirs.
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Fiches 
techniques
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Ce que dit la loi

La loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001, portant diverses dispositions d'ordre social, éducatif
et culturel impose aux organisateurs de centres de vacances et de centres de loisirs sans
hébergement l'établissement d'un projet éducatif.
C'est à la personne physique ou morale organisant l'accueil des mineurs de rédiger le pro-
jet éducatif. Ce document est commun à l'ensemble des accueils organisés par une même
personne physique ou morale.

A quoi sert-il ?

Le projet éducatif traduit l'engagement de l'organisateur, ses priorités, ses principes. Il fixe
les orientations éducatives et les moyens à mobiliser.
Il permet :

- aux familles de connaître les objectifs de l'organisateur et de confronter ces
objectifs à leurs propres valeurs et/ou attentes.

- aux équipes pédagogiques de connaître les objectifs de l'organisateur et les
moyens que celui-ci met à leur disposition.

- aux fonctionnaires chargés du contrôle d'observer d'éventuels dysfonctionne-
ments entre la réalité de l'accueil et les objectifs annoncés.

A qui est-il diffusé ?

Le projet éducatif est transmis aux directeurs et aux équipes pédagogiques avant leur
entrée en fonction.
Il est diffusé aux parents, tuteurs ou éducateurs des enfants accueillis
Les agents des directions départementales de la jeunesse et des sports ont accès à tout
moment au projet éducatif ( notamment au moment des visites ).
Il peut également être diffusé, à titre d'information, aux différents partenaires de l'action (
école, mairie, associations ….).

Le contenu du projet éducatif

Présentation de l’organisateur

L'organisateur indique son statut ( association, collectivité, œuvre ) et sa vocation principale.
Il est important que soit mentionnés les noms des garants du projet éducatif ( ex. le conseil
municipal, l'assemblée générale de l'association ) ainsi que la date à laquelle a été établi le
projet.

Les objectifs éducatifs

Le projet éducatif définit les objectifs de l'action éducative que doivent poursuivrent les
membres de l'équipe éducative.
Il identifie le public visé et l'environnement dans lequel va se dérouler le séjour. Il prend en
compte dans l'organisation de la vie collective et lors de la pratique des diverses activités,
et notamment des activités physiques et sportives, les besoins psychologiques et physio-
logiques des mineurs.

Lorsque l'organisateur accueille des mineurs atteints de troubles de la santé ou de handi-
caps, le projet éducatif prend en compte les spécificités de cet accueil.

Les moyens permettant le fonctionnement

Il prévoit les moyens matériels et financiers mis à la disposition des animateurs.
Par exemple :
Des locaux et des espaces. Un budget d'activité. Les modalités de recrutement de l'équi-
pe. La définition d'horaires d'ouverture. Des modalités tarifaires. Des conventions de par-
tenariat. Des outils d'information et de relations avec les familles.
Un règlement intérieur. Des temps de concertation et de préparation pour les équipes. 

Il précise les mesures prises par l'organisateur pour être informé  des conditions du dérou-
lement du séjour.
La déclinaison des moyens est un indicateur important pour repérer la validité et la réalité
des objectifs annoncés.

Le projet éducatif  et le projet pédagogique doivent être communiqués aux représentants
légaux  des mineurs avant l'accueil de ces derniers ainsi qu'aux agents assurant le
contrôle des centres de vacances et des centres de loisirs.

Le projet éducatif
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Fiches
techniques

Le projet 
pédagogique

Procédures liées à
l’installation des

CVet CLSH

Le décret n° 2002-885 du 3 mai 2002 définit le rôle du directeur. Celui-ci met en
œuvre le projet éducatif. Il en précise les conditions de réalisation dans un document
élaboré en concertation avec les personnes qui animent le séjour.

Ce document (projet Pédagogique) est spécifique aux caractéristiques de chaque
accueil, résulte d'une préparation collective et traduit l'engagement d'une équipe d'a-
nimation dans un temps et un cadre donné. Il sert de référence tout au long de l'ac-
tion. 

Il prend en considération l'âge des enfants accueillis. Il décline les objectifs éducatifs
du projet éducatif. Il précise :

- La nature des activités proposées en fonction des modalités d'accueil, et,
lorsqu'il s'agit d'activités physiques ou sportives, les conditions dans lesquelles cel-
les-ci sont mises en œuvre.

- La répartition des temps respectifs d'activité et de repos.
- Les modalités de participation des mineurs.
- Les mesures d'adaptation pour les mineurs atteints de troubles de la santé

ou de handicaps.
- Les modalités de fonctionnement de l'équipe.
- Les modalités d'évaluation de l'accueil.
- Les caractéristiques des locaux et des espaces utilisés

Le projet éducatif  et le projet pédagogique doivent être communiqués aux représen-
tants légaux  des mineurs avant l'accueil de ces derniers ainsi qu'aux agents assu-
rant le contrôle des centres de vacances et des centres de loisirs.

2 mois avant le début 
du séjour ou de la période

8 jours avant le début 
du séjour ou de la période

Au plus tard, le premier jour
de fonctionnement

Au cours du séjour et dans
les meilleurs délais

Déclaration administrative
(Imprimé CERFA C)

Déclaration administrative
(Imprimé CERFA A)

Fiche A1

Signaler son installation :

- au maire de la commune
- à la gendarmerie la plus proche

Prévoir une assistance médicale
auprès :
- d’un médecin de proximité
- d’une pharmacie
- d’un centre hospitalier

Signaler à la DDJS :

- toute modification des conditions
d’organisation et de fonctionnement
du centre

- tout accident grave concernant un
mineur ou un membre de l’équipe
d’animation (délai de 48 heures).

Signaler à la DDJS :

- toute modification des conditions
d’organisation et de fonctionnement
du centre

- tout accident grave concernant un
mineur ou un membre de l’équipe
d’animation (délai de 48 heures).

Signaler son installation :

- au maire de la commune
- à la gendarmerie la plus proche

Prévoir une assistance médicale
auprès :
- d’un médecin de proximité
- d’une pharmacie
- d’un centre hospitalier

Fiche C1 ou C2

Délais Centre de loisirsCentre de vacances
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� Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales : 
Accueil : 02 32 18 32 18

� Direction des Services  Vétérinaires        Accueil : 02 32 81 82 32 
Service d'hygiène alimentaire : 02 32 81 82 42

� Direction Régionale et Départementale de la Jeunesse et des Sports 
Tél : 02 32 18 15 20  -  Fax : 02 32 18 15 99

� Direction Départementale des Services d’Incendie et de Secours
26 rue Desmarets  76000 Rouen : 02 35 58 86 00

� Direction Départementale de la Concurrence, de la Consommation 
et de la Répression des Fraudes     Tél : 02 32 81 88 60

� Rouen :  02 35 52 66 23
� Le Havre : 02 35 19 41 66

� Comité Départemental de la Prévention Routière  
Tel :  02 35 72 57 57  Fax :  02 35 72 48 78

� Protection Maternelle et Infantile Rouen : 02 35 63 68 71
Dieppe : 02 32 14 58 10 Le Havre : 02 32 72 59 00

Numéros utiles

� SAMU : 15
� Pompiers :18
� Gendarmerie : 17
� Centre anti-poison : 02 35 88 44 00  - 03 20 44 44 44 (Lille)
� Enfance maltraitée : 119  (N° vert 24/24 H)
� Lutte contre les sectes : UNADFI  01 47 97 96 08 

AFDI Normandie Caen : 02 31 74 48 48
� Direction Régionale et Départementale de la Jeunesse et des Sports  

Tél : 02 32 18 15 20  -  Fax : 02 32 18 15 99

� Mairie :
� Médecin du Centre de Vacances  ou  médecin le plus  proche :
� Hôpital le plus proche :

� Conduite à tenir en cas d'incendie.
� Consignes concernant la baignade.
� Interdiction de fumer

Consignes de sécurité

� Numéros d’urgence

� Numéros à compléter

� Epidémies et accidents alimentaires

� Sécurité des locaux

� Accueil d’enfants de moins de 6 ans

� Prévention routière

� Utilisation du matériel éducatif

� Caisses d’Allocations Familiales

� Dieppe : 02 35 06 54 00
� Elbeuf : 02 32 96 92 70

Affichage obligatoire  
auprès de chaque 

poste téléphonique

A f f i ch a g e
obligatoire
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Sur le plan général, les mesures répertoriées dans le plan gouvernemental de mars
2003 et susceptibles d’intéresser les centres de vacances et de loisirs sont :

Niveau jaune :

Information des personnels. 
Appel à la vigilance. 
Demande au personnel de rapport pour tout événement suspect. 
Transmission immédiate aux services de police/gendarmerie.

Niveau orange :

Suspension des transports collectifs d’enfants par les transports en commun pour les
activités périscolaires.
Suspension des grands événements sportifs, festifs et de jeunesse.

Niveau rouge :

Annulation des manifestations festives, sportives, culturelles…
Suspension des transports collectifs d’enfants.
Suspension des transports collectifs non indispensables.
Limitation d’activité des centres de vacances, des internats de mineurs…

Niveau écarlate :

Fermeture des centres de loisirs sans hébergement.
Suspension de toutes les occasions de rassemblements vulnérables : spectacles,
marchés, rencontres sportives…
Interdiction d’usage, voire fermeture, des transports collectifs.

Toutefois, à chaque modification du niveau d’alerte, le premier ministre sélectionne les
mesures qu’il recommande de mettre en œuvre, chaque ministre étant chargé de réper-
cuter les mesures appropriées.

Ces mesures sont communiquées à l’ensemble des maires.


